
Évitez les accidents.
Cadenassez !

>	 cadre légal et normatif ;
>	 différents types d’outils et
	 différentes situations de travail ;
>	 conception, implantation et
	 évaluation d’un programme
	 de cadenassage ; 
>	 alternatives au cadenassage. 

Cette formation s’adresse à tout acteur en 
prévention : préventionnistes, représentants 
syndicaux, membres du comité paritaire de 
santé et de sécurité du travail, gestionnaires 
et intervenants des services techniques, 
des installations matérielles et des services 
connexes (buanderie, génie biomédical, etc.) 
et travailleurs désirant approfondir leurs 
connaissances. Durée : une journée.

Pour en savoir plus !
Communiquez avec Angélique Metra, conseillère 
ASSTSAS  (tél. : 514 253-6871 ou 1 800 361-4528).
Sur Internet pour connaître les dates et les coûts, 
visitez la section Formation.

www.asstsas.qc.ca

Cadenassage

apprenez à gérer adéquatement 
ces énergies dangereuses !

La libération soudaine d’énergies dangereuses
lors d’activités de maintenance, de déblocage

ou de nettoyage sur des machines et
des équipements constitue un danger majeur !

Une formation pour
les préventionnistes 




